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EN PREAMBULE

Le Projet implique de nombreux enjeux :

- ENJEUX URBAINS: Composer un ensemble capable de favoriser les continuités urbaines et 
s’intégrer au tissu urbain environnant

- ENJEUX ARCHITECTURAUX: Développer un habitat confortable et contemporain s’adaptant aux 
différentes configurations topographiques et climatiques du site et reposant sur de nouvelles formes 
urbaines afin de répondre aux nouvelles attentes en matière d’habitat.

- ENJEUX PAYSAGERS: Profiter du paysage environnant afin de favoriser l’intégration du projet et 
créer un ensemble paysager capable d’offrir un «cadre de vie» agréable.  

DES LOGEMENTS CONFORTABLES
Si la morphologie et l’intégration urbaine, restent des composantes essentielles pour la qualité 
de l’habitat, le projet “BGREEN LIFE” aura pour ambition de proposer des logements ou la notion 
d’habitabilité sera au cœur des préoccupations. 

Afin de concevoir des logements de qualités, la notion de confort devra être au cœur des enjeux et 
reposera notamment sur: 
- L’orientation et l’exposition des logements s’adaptant aux différentes configurations topographiques 
et climatiques du site.
- l’aménagement de logements bi-orientés ou traversant afin de favoriser au maximum l’éclairage 
naturel et les échanges thermiques.
- offrir des vues sur l’extérieur (permettre au regard de s’échapper sur des espaces extérieurs. Les vues 
sur l’extérieur offrent aussi de la profondeur aux espaces intérieurs.
- faire profiter au maximum les logements d’espaces extérieurs (terrasses, jardins,...), tout en prenant 
en compte les notions de vis à vis.
- la répartition et l’agencement des espaces permettant une meilleure appropriation.
- la possibilité de retrouver un “habitat évolutif” en prenant en compte les extensions futures ou la 
redistribution des espaces

MAQUETTE 3D DU PROJET «GREEN LIFE»



Espace Commun type «Square» 
Espace utilisé pour la rétention des eaux pluviales de l’opération

Voie de desserte en impasse créée (aire de retournement en partie 
nord).. Cette voie sera traitée comme une rue avec stationnements et 
alignement d’arbres

Strate Haute: Parcelles (env 600m² - maisons env. 100 à 120m²) avec 
une continuité bâti afin de  structurer la rue N. Blacet

Strate Intermédiaire: Parcelles  (868 à 925m² - maisons env. 120-
150m²)

Strate basse: Grandes Parcelles (976 à 983 m² - maisons + 150m²) 
assurant la couture avec les parcelles environnantes - Lots libres

Cheminement piéton pour apporter une plus grande richesse à la struc-
ture urbaine et une porosité. Ce cheminement offre une percée visuelle 
et cadrage sur le paysage

Espace public avec jardin assurant l’articulation entre les différents 
espaces existants et à venir.
Espace permettant le traitement de la pointe de l’ilot et offrant un pre-
mier plan à l’opération..

PLAN PROJET «GREEN LIFE»



PLAN SELON 3 STRATES

Face à l’uniformisation et à  la reproduction d’un modèle d’habitat quasi unique, il est indispensable de 
de réfléchir sur des nouvelles formes urbaines et de trouver une mixité des formes. Seule la variété des 
formes et des types permettra de concilier mixité, densité, en produisant une intensité urbaine. 
La valorisation du principe d’une ville continue, aérée et densifiée conduit à privilégier une organisation 
plus compacte de l’espace et des masses bâties, et un encadrement du rapport entre espace bâti et 
non bâti. Cette volonté de combiner desserrement / resserrement urbain et intensification de l’espace 
habité nécessite d’être soutenue par une attention forte portée d’une part, à la nature et à la forme des 
rapports entre espaces privés, espaces collectifs et espaces publics et, d’autre part, à l’exigence d’une 
pensée conjointe des vides et des pleins.

Le projet tend à profiter de la déclivité du site, modelé en pente douce comme un « amphithéâtre».
Ainsi le projet propose de jouer  avec cette pente  en respectant son ordre naturel: talus, murets, 
surplombs et glacis gèrent en grande partie les rapports de voisinage et en fondent l’expression 
paysagère. 
L’architecture s’y manifeste en revanche en dressant des volumes francs, cubiques et «opposés» à la 
pente. Leur jeu de quinconce et de déhanchement, et la géométrie de ces volumes, instituent d’une part 
des règles de composition urbaines de l’espace public immédiatement lisibles (angles, alignements, 
retraits, ouvertures, fermetures), et d’autre part l’organisation d’une densité (découpage parcellaire, 
rapports de mitoyenneté, desserte et viabilisation, refus des vis-à-vis, échappées visuelles, diversité 
des angles de vue et profondeurs de champs).

LOTS

Ainsi le projet propose d’aménager 15 lots organisés selon  selon 3 strates:
- A L’Ouest le long de la rue N. Blacet, la réalisation de 6 parcelles (env. 600 m²) pouvant accueillir 
des maisons d’environ 100 à 120 m² avec garage. Ces maisons sur le principe des maisons en bande 
permettront de retrouver une densité et une continuité bâti sur la rue N. Blacet
- Au cœur du projet, 5 parcelles de tailles moyennes (env. 880m²) pouvant accueillir des maisons 
d’environ 120-150 m² avec garage desservi par une voie de liaison créée
- A L’Est, 4 parcelles de grandes tailles (env. 980m²) pouvant accueillir des maisons de plus de 150m² 
avec garage double. Ces parcelles assureront la transition et couture avec les parcelles existantes 

situées à L’Est du site 

PLAN DE REPERAGE DES LOTS



IMPLANTATIONS

Afin de retrouver des “continuités bâtis” ,  le projet propose d’aménager les plus petites parcelles le long 
de la rue N. Blacet afin de retrouver une plus grande densité...

Cette volonté de continuité bâti impose aussi d’implanter les maisons proches de la voirie (Selon ligne 
de recul imposé):

- Cette implantation induit un rapport entre plein et vide, au niveau des façades sur rue, qui est de 
l’ordre du cadrage sur le jardin (tandis que dans des parcelles trop larges, les maisons sont isolées et 
n’entretiennent plus de rapport les unes avec les autres).

- les constructions implantées  à proximité de la voirie participent pleinement à la définition du paysage 
urbain et structure l’espace de voirie. (Si les constructions sont trop en retrait de la voie alors elles sont 
à peine perceptibles, et participent finalement très peu à la structure urbaine)

Maison isolée au centre de la parcelle, 
peu visible de la rue, ne permet pas de 
structurer la rue qui apparait alors davan-
tage comme une route ou voie.

Maison alignée sur la voirie qui cadre et struicture ainsi la rue

PERSPECTIVE DEPUIS 

LA RUE N. BLACET

La volonté de retrouver une certaine densité impose de prendre en compte les problèmes de vis à 
vis. L’implantation du bâti est ainsi primordiale pour préserver des espaces à l’abri des regards.

L’Implantation du bâti en limite Nord permet:

- D’une part, d’éloigner les maisons les unes vis à vis des autres. Le travail de volume permet ainsi 
de préserver l’intimité des espaces.

- D’autre part de réorienter les constructions afin qu’elles ouvrent plus largement au Sud afin de 
beneficier des apports solaires et à l’Est afin de profiter de la vue sur le paysage

Les maisons proposeront ainsi des ouvertures limitées sur les façades Ouest et Nord, d’une part 
pour une raison de confort et thermique du logement, et d’autre part pour restreindre les vis à vis sur 
les parcelles voisines.
De plus les garages seront implantés au Nord des parcelles afin de mettre à distance les maisons..

KUBE architecture urbanisme



LA STRATE HAUTE

VUE 3D STRATE HAUTE

PLAN MASSE

STRATE HAUTE

COUPE DE PRINCIPE



PLAN NIV.0

PLAN NIV.1

LA STRATE HAUTE



LA STRATE HAUTE

PERSPECTIVE DEPUIS LE JARDIN DES MAISONS DE LA STRATE HAUTE

KUBE architecture urbanisme



LA STRATE HAUTE - OPTIONS

VUE 3D - MAISON STRATE HAUTE - COTE RUE (VERSION BASE) VUE 3D - MAISON STRATE HAUTE - COTE JARDIN (VERSION BASE)

VUE 3D - MAISON STRATE HAUTE  AVEC OPTION: "GARAGE DOUBLE" VUE 3D - MAISON STRATE HAUTE  AVEC OPTION: "BALCON"



VUE 3D - MAISON STRATE HAUTEAVEC OPTION: "PISCINE" VUE 3D - MAISON STRATE HAUTE AVEC OPTION: "PISCINE ET PERGOLA"

VUE 3D - MAISON STRATE HAUTE  AVEC OPTION: "PISCINE ET POOL HOUSE" VUE 3D - MAISON STRATE HAUTE  AVEC OPTION: "PISCINE ET PIECE SUPPLEMENTAIRE (env. 20m²)"



CONES DE VUE

Le site à une pente orientée vers le Nord -Est en direction de la vue sur le grand Paysage.

La composition du site doit prendre en compte la volumetrie des maisons afin de ne pas generer de 
masque, et préserver les vues sur le paysage environnant.

- Ainsi les maisons de la strates haute (Lot 01 à 06)  sont aménagées sur 2 niveaux (+ volume 
garage et extensions su 1 seul niveau)

- Les maisons de la strate intermédiaires (lot 07 à 11) sont des maisons de plain-pied

- Les maisons de la strate basse (Lot 12 à 15) pourront sur les emprises definies sur le plan 
ci-dessous avoir des volumes sur 2 niveaux

COUPE GENERALE SELON STRATES AFIN DE DEGAGER DES VUES SUR LE PAYSAGE

VUE SUR LES COLLINES DU NORD-EST DE SAINT-ETIENNE

PLAN DES CONES DE VUES



QUARTIER VERT

Le projet souhaite profiter du cadre naturel du site et de la proximité du Golf et de ses espaces verts. 
Ainsi  les espaces de jardins, des espaces communs plantés et les toitures végétalisées tendent à 
prolonger cette image de verdure.
 
Le projet propose une implantation du bâti qui optimise l’espace du jardin.. L’ensemble des jardins 
privatifs contribue à l’image du projet. 
En effet, l’ensemble des espaces plantés, (jardins privatifs, alignement d’arbres, espaces verts,...) 
contribuent souvent, en fonction de leur dimensionnement, de leur diversité et de la qualité de leur 
aménagement, à atténuer l’impression de densité. Ces espaces donnent de la valeur au logement ou 
opération
Les espaces de jardin seront le cadre d’un aménagement paysager fort, constituant un véritable «projet 
de nature à habiter». 

L’accroissement de la mobilité notamment par le développement des moyens de transports et des 
réseaux, a modifié et élargit le choix de son cadre d’habiter. Notre société prend alors de plus en plus 
conscience de son environnement et la notion de «cadre de vie» prend ainsi de l’importance dans les 
critères de choix, en particulier pour l’habitat. C’est la raison pour laquelle, il est primordial aujourd’hui 
de travailler et d’améliorer ce «cadre de vie» en milieu urbain, en conservant ou en favorisant 
notamment des espaces verts. 

Les toitures des constructions seront des toitures végétalisées

Les espaces de stationnements seront en pavés enherbés

PLAN DES ESPACES VERTS
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